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 n° 129 728 du 19 septembre 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 

désormais par la Ministre de la Justice, chargée de l'Asile et la Migration, de 

l'Intégration sociale et de la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 octobre 2010 par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 30 août 2010. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 17 avril 2014 convoquant les parties à l’audience du 27 mai 2014. 

 

Entendu, en son rapport, E. MAERTENS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, C. MOMMER loco Me C. MACE, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me C. COUSSEMENT loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.  Faits pertinents de la cause. 

 

1. 1.  Le 11 mai 2008, le requérant a introduit auprès de l’ambassade de Belgique à Alger une 

demande de visa court séjour pour une visite familiale. 

 

1.2. Le 14 juillet 2008, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant une décision de refus 

de visa. Cette décision a fait l’objet d’un recours en annulation devant le Conseil et a été annulée par 

l’arrêt n° 27.182 du 12 mai 2009.  

 

1. 3. En date du 30 août 2010, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de refus de visa. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 
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« Motivation 

Références légales: 

Le visa est refusé sur base de l'article 32 du règlement (CE) N° 810/2009 du Parlement Européen et du 

Conseil du 2009 établissant un code communautaire des visas 

* L'objet et les conditions du séjour envisagé n'ont pas été justifiés 

Force est de constater que par la production d'un faux document le requérant a démontré sa volonté 

délibérée de tromper les autorités belge, partant il n'est plus permis de prêter foi à ses allégation, et 

dans ces conditions, il y a un doute quant au but réel du séjour. 

Ainsi, nous constatons que les fiches de paies du garant ont été falsifiée. Les documents attestant de 

cette falsification sont joints au dossier administratif (cela a été vérifié auprès du secrétariat social). 

li convient également de relever que la fiche familial prouvant le lien de parenté n'est pas un document 

suffisamment probant ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1.1. Le requérant prend un moyen unique « de la violation Des formes substantielles ou prescrites à 

peine de nullité, de l’excès ou du détournement de pouvoir, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, du principe de bonne 

administration, du principe selon lequel l’administration est tenue de décider en prenant en compte 

l’ensemble des éléments du dossier, des articles 21, 32 et 47 du règlement n° 810/2009 du 13 juillet 

2009 établissant un code communautaire des visas ». 

 

2.1.2. Dans une première branche, il critique la décision en ce qu’elle indique que l’objet et les 

conditions de séjour n’ont pas été justifié alors que le requérant avait précisé dans sa demande de visa 

vouloir rendre visite à son fils et en même temps passer une visite médicale, qu’il avait produit un 

compte rendu d’échographie médical. Il estime que la décision attaquée n’est donc pas adéquatement 

motivée eu égard aux éléments du dossier. 

 

Il ajoute que si, comme l’indique la décision attaquée, l’objet et les conditions de séjour envisagé 

n’avaient pas été justifiés, il appartenait à la partie défenderesse de l’interpeller afin qu’il complète son 

dossier. Il se réfère à cet égard aux articles 21, 8° et 47 du Règlement 810/2009 du Parlement 

Européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas. 

 

2.1.3. Dans une deuxième branche, il critique la décision attaquée en ce que celle-ci est motivée par le 

constat de la production de fiches de paie falsifiées alors que le requérant a versé « au dossier une 

copie des fiches de paie qui ont été déposées en annexe à l’attestation de prise en charge de son fils, 

Monsieur [M. C.] » dont il ressort que « les fiches de paie de [M. C.] sont correctes ». 

 

Il ajoute qu’« En outre, le requérant a appris que les autorités belges ont contracté l’employeur [du 

garant] afin d’obtenir un duplicata des fiches de paie. La réalité de ces documents a donc été établie ». 

 

2.1.4. Dans une troisième branche, il critique la décision attaquée en ce que celle-ci relève que la fiche 

familiale prouvant le lien de parenté n’est pas un document suffisamment probant alors qu’aucun 

reproche ne lui a été fait à ce sujet lors de l’introduction de sa demande de visa au consulat belge 

d’Alger et que, par ailleurs, la première décision de rejet de sa demande de visa ne contenait aucune 

critique quant à la fiche familiale et au lien de parenté. 

 

2.2. Dans son mémoire en réplique, le requérant soutient qu’il a bien toujours intérêt au recours et 

maintient les moyens développés en termes de requête en estimant que la critique qui en est faite par la 

partie défenderesse n’entache pas le bien-fondé de sa position.  

 

Il répond également à l’exception d’irrecevabilité soulevée par la partie défenderesse quant à certaines 

dispositions visées dans la requête initiale en expliquant qu’en invoquant la violation du principe de 

bonne administration, il a précisé viser notamment le principe selon lequel l’administration est tenue de 

décider en prenant en compte l’ensemble des éléments du dossier. 
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3. Examen du moyen. 

 

3.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que la violation de formes substantielles, prescrites à peine 

de nullité, l’excès ou le détournement de pouvoir ne sont pas un fondement d’annulation mais une 

cause générique d’annulation (article 39/2 de la loi précitée du 15 décembre 1980). Il ne s’agit donc pas 

d’un moyen au sens de l’article 39/69, § 1
er

, de cette même loi (cf. notamment CE, arrêt n°144.164 du 4 

mai 2005). Dès lors, le moyen pris est irrecevable à cet égard. 

 

3.2. Pour le surplus, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 
n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par le requérant. Elle 
n’implique que l’obligation d’informer le requérant des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la 
réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments 
essentiels de l’intéressé. 
 
Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 
raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 
justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 
juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 
 
Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation 

largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 

3.3. En l’espèce, s’agissant spécifiquement des deuxième et troisième branches du moyen unique, 

force est de constater que l’acte attaqué repose essentiellement sur la considération que le requérant 

n’a pas justifié l’objet et les conditions de séjour envisagé dès lors qu’en produisant un faux document à 

l’appui de sa demande, il a délibérément tenté de tromper les autorités belges, ce qui a eu pour effet de 

mettre en doute ses allégations sur le but réel du séjour envisagé. 

 

Ce motif est établi dès lors qu’aucun élément du dossier ne vient le contredire. En effet, il ressort de 

l’examen des pièces du dossier administratif que les fiches de paie produites à l’appui de la demande 

de visa et celles transmises par l’employeur directement aux autorités belges en réponse au fax que ces 

dernières avaient adressé le 12 août 2008 à l’employeur du requérant présentent des différences au 

niveau du montant de salaire. Ainsi, la fiche de février 2008 présenté avec la demande de visa affiche 

un montant supérieur par rapport au montant réel figurant sur la fiche de février 2008 transmis par 

l’employeur du requérant. D’ailleurs, ce dernier a confirmé le caractère falsifié du document produit par 

le requérant en ces termes : « Cette fiche de paie que vous avez reçue est une copie modifiée, […] ». 

 

Le Conseil constate que le requérant ne conteste pas les propos de son employeur ni le caractère 

discordant des documents qu’il a déposé en vue d’attester de revenus de son garant avec ceux produits 

par son employeur. Il n’apporte par ailleurs aucun élément d’explication susceptible d’éclairer ces 

discordances. Il se limite simplement à affirmer avoir justifié l’objet et les conditions de séjour envisagé 

en précisant dans sa demande de visa vouloir rendre visite à son fils et en même temps passer une 

visite médicale et que les documents produits sont corrects. Elle ne critique dès lors pas valablement la 

motivation de la décision entreprise. 

 

La circonstance que le requérant aurait dû être interpellé aux fins de fournir des explications 

complémentaires n’est pas de nature à énerver les considérations qui précèdent. En effet, la partie 

défenderesse n’est nullement tenue d’engager un débat sur les renseignements produits par le 

requérant. S’il incombe le cas échéant à l’administration de permettre à l’administré de compléter son 

dossier, cette obligation doit s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de la placer dans 

l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie 

» (voir, notamment, C.E., n° 109.684 du 7 août 2002 et C.C.E., n° 10.156 du 18 avril 2008). (C.C.E., n° 

48 154 du 16 septembre 2010). Il appartenait dès lors au requérant de faire valoir des éléments exacts 

à l’appui de sa demande et ne pas espérer s’expliquer plus tard à la faveur d’une interpellation sur une 

découverte par les autorités belges que les documents produits ont été falsifiés. L’article 21, 8° du 

Règlement 810/2009 précité du 13 juillet 2009 auquel se réfère le requérant prévoit non pas une 

obligation mais une faculté, «  [d’]inviter le demandeur à un entretien et [de] lui demander de fournir des 

documents complémentaires », et ce, « lorsque cela se justifie ». 
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Dès lors, le motif tiré du défaut de justification de l’objet et des conditions de séjour envisagé sous-tendu 

par le constat de production d’un faux document doit être considéré comme établi et susceptible de 

constituer à lui seul un fondement suffisant pour justifier l’acte attaqué. 

 

Quant aux griefs émis à l’encontre du second motif de l’acte attaqué, le Conseil estime qu’ils ne sont 

pas en mesure de remettre en cause les considérations qui précèdent, dans la mesure où ils concernent 

un motif de l’acte entrepris qui, dès lors que le motif de l’acte litigieux lié à l’objet et aux conditions de 

séjour non justifiés est établi en fait et suffit à fonder l’acte en droit, peut être considéré comme 

surabondant, en sorte que sa contestation est inopérante. 

 

Le moyen n’est pas fondé. 

 

4. Demande de condamnation aux dépens 

 

Le requérant demande également de condamner la partie défenderesse aux dépens. Le Conseil 

constate que, dans l’état de la réglementation en vigueur au moment de l’introduction de la requête par 

le requérant, il n’avait aucune compétence pour imposer des dépens de procédure.  

La demande de condamnation aux dépens est dès lors irrecevable. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf septembre deux mille quatorze par : 

 

 

Mme E. MAERTENS, président de chambre,  

 

 

M. J. LIWOKE LOSAMBEA, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

J. LIWOKE LOSAMBEA E. MAERTENS 

 


